
Bilan de l’opération Top Vacances Eté 2001 -
Versement du solde des subventions

M. LE MAIRE, Rapporteur : Pour la deuxième année consécutive, la Ville a coordonné la mise en

oeuvre de l’opération Top Vacances.

Grâce à une mobilisation importante des structures de quartier et des associations locales, le

dispositif vise à proposer aux enfants et aux familles une large palette d’activités de loisirs accessibles à

tous.

L’information est assurée en amont par le secteur Communication de la Ville qui édite une brochure

décrivant les diverses propositions sportives, culturelles et de loisirs et les conditions d’accès.

Cet été, plus de 3 400 jeunes ont été concernés par Top Vacances pour un total de plus de

21 500 journées-activités.

Le programme prévisionnel a été présenté lors du Conseil Municipal du 31 mai 2001 qui a adopté

une attribution de subventions sur la base des budgets prévisionnels.

La Ville assure la gestion financière du programme et le versement des subventions aux

associations.

Elle a reçu le soutien financier de :

- l’Etat (Jeunesse et Sport) au titre du Contrat Educatif Local à hauteur de 231 075 F (35 227,15 €),

- du Département à hauteur de 82 250 F (12 538,93 €),

- de la Caisse d’Allocations Familiales à hauteur de 243 320 F (37 093,89 €) représentant un

premier acompte dans le cadre du Contrat Temps Libre.

Le tableau ci-après présente le montant des subventions à attribuer après étude des bilans remis

par les associations.

Le solde, 178 026 F (27 139,89 €), sera versé par la Ville qui recevra une subvention de la CAF de

48 227 F (7 352,16 €) et attribuera pour sa part des subventions à hauteur de 129 799 F (19 787,73 €).

Le Conseil Municipal est invité à :

- attribuer les subventions aux associations citées dans le tableau ci-après pour un montant de

178 026 F (27 139,89 €) sur le chapitre 92.824.6574.47001 après transfert d’un montant de 70 728 F

(10 782,41 €) en provenance de l’imputation 92.422.6288.47041,

- autoriser l’encaissement d’une subvention de 48 227 F (7 352,16 €) de la CAF qui sera inscrite par

décisions modificatives au budget de l’exercice courant, dès réception de l’avis attributif en recettes au

chapitre 92.824.7478.47001 et en dépenses au chapitre 92.824.6574.47001 puis transférée au chapitre

92.422.6288.47041.
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